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DENOMINATION SOCIALE
Prénom NOM
Adresse

Ecully, le 10 décembre 2025



OBJET : Attestation de compte courant d’associé de XXXXXX

Je fais suite à votre demande d’attestation de compte courant d’associé concernant notre client dont les références sont rappelées ci-après et pour laquelle nous avons une mission d’établissement des comptes annuels au jj/mm/aaaa. 

· DENOMINATION SOCIALE
Adresse
Représentée par Prénom NOM, titre
Siren : XXX XXX XXX 

En date du jj/mm/aaaa, le montant du compte courant d’associé de Prénom NOM s’élève à SOMME euros (compte courant créditeur).

Conformément à notre mission, nous avons effectué les diligences suivantes : 

· Contrôle des relevés bancaires
· Contrôle des factures réglées personnellement.

A noter que la comptabilité est à jour en date du jj/mm/aaaa des éléments en notre possession et fournis par notre client. Certains éléments restent en suspens dans nos comptes qui peuvent être de nature à influer sur le montant du compte courant d’associé. 

Pour faire valoir ce que de droit,


Jérémy RENCHY
Expert-comptable
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